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caoutchouc et plastiques
Question écrite n° 93339

Texte de la question

M. Maxime Gremetz expose à M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle des
jeunes la situation de l'entreprise Goodyear Dunlop à Amiens, alerté par le syndicat CFTC de l'entreprise. Suite
à la fermeture de l'usine de Washington dans le nord-est de l'Angleterre, que la direction du groupe ne
considérait pas assez compétitive, l'inquiétude est grande pour les deux sites amiénois employant 2 600
salariés. Pour sauvegarder durablement les deux usines amiénoises, des investissements sont nécessaires afin
de produire des pneumatiques où les marges bénéficiaires sont les plus importantes. Il l'interroge donc sur ce
qu'il compte mettre en place pour sauvegarder l'emploi menacé à terme dans cetteentreprise.

Texte de la réponse

L'attention de M.  le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle des jeunes a été
appelée sur la situation des usines amiénoises du groupe Goodyear Dunlop. Le groupe a effectivement annoncé
début avril 2006 la fermeture d'une usine à Washington (Royaume-Uni), qui souffrait d'un manque de
compétitivité. Il n'est pas question à ce stade de fermeture en ce qui concerne les deux usines d'Amiens, qui
emploient près de 2 700 personnes aujourd'hui et produisent des pneus tourisme, camionnette et agricole pour
les marques Dunlop, Goodyear et Fulda. Le groupe a annoncé une nouvelle organisation pour son complexe
industriel d'Amiens. Les deux usines, l'une Goodyear, l'autre Dunlop, relèveront désormais d'une même
direction. Cette nouvelle organisation s'inscrit dans un vaste projet industriel visant à assurer la pérennité du site
amiénois. Pour le moment, le groupe n'a pas défini la stratégie à mettre en place, qui devra être bâtie par la
nouvelle équipe de direction. C'est ce qui a été rappelé aux salariés lors d'une réunion d'information du
personnel puis d'une réunion du comité d'entreprise le 27 juillet dernier. Il est aujourd'hui important que de
nouveaux investissements puissent être décidés par le groupe dans un climat social apaisé afin de consolider la
performance industrielle. Les services de l'État, en particulier la direction départementale du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle de la Somme, sont en contact avec la direction de l'entreprise et restent
vigilants.
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